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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 



4 / 13

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Aménagement d’un nouveau quartier pour 250 logements collectifs à terme et construction de 187 logements sociaux et intermédiaires – THOIRY Rue du Breu (ancien stade)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: DYNACITE
	 Raison sociale: Dynacité OPH de l'Ain
	 SIRET: 77930647100037
	 Type societe: EPIC
	 Monsieur: Off
	 Nom: ARNAUD
	 Prenom: Pauline

	2 Madame: _

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39 b) Opérations d'aménagement dont la surface de plancher est supérieure ou égale à 10 000 m2
	 Caracteristique du projet: Projet d'aménagement de 2,25 ha avec création de logements collectifs selon les dimensions suivantes : SDP: 17 950 m² ; SHA: 16 515 m² ainsi que des espaces communs dont une voie privative bidirectionelle sur environ 280m et de 490 places de stationnement dont 31 communes. Cet espace commun sera rétrocédé à la commune. Le projet comporte une réserve foncière (lot F : 1630 m²).
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet concerne l'aménagement d'un nouveau quartier de logements sur un site est occupé par des terrains de sport (football, tennis, pétanque) et quelques bâtis (bâtis de clubs sportifs, vestiaires) à démolir. Le quartier est structuré par la réalisation d'une voirie qui assure la desserte des nouveaux logements avec 31 places de stationnement. La valorisation des espaces extérieurs est importante avec 25% de la surface totale destiné aux espaces de pleine terre et de nombreux cheminements piétons. Les projets de construction se divisent en trois parties distinctes répartis sur six lots : - La première partie est l'opération immobilière menée par DYNACITE, sur les lots A, B/C et D. Le projet comporte la création de 11 bâtiments de logements collectifs (R+2, R+3 ou R+5), équipés de stationnements en souterrain (179 places) et d'un parking  commun en silo (env. 140 places) sur 4 niveaux (R+2 avec sous-sol) comprenant une chaufferie bois collective (2 chaudières de 200 kW) pour la desserte des logements en chaleur.- La deuxième partie, sur le lot E : Lot cessible de 63 logements en accession libre. Les futurs bâtiments seront des logements collectifs en R+5 avec 143 places en souterrain et 30 en surface. L'opérateur sera désigné par un appel à projet.- La dernière partie, sur le lot F, est une réserve foncière pour la ville de Thoiry ; l'aménagement n'est pas encore défini.
	2 Objectifs du projet: L'objectif du projet est de densifier en logements le secteur habité proche du centre-ville de Thoiry.Il suit la stratégie de redensification des centres villes de l'agglomération Pays de Gex et de la commune de Thoiry. Le projet porte une volonté d'optimisation du logement, par le petit collectif, tout en permettant un cadre de vie sain. Le projet doit comporter au moins 40% de logements sociaux, en accord avec le règlement du PLUiH.Il présente un objectif de maillage viaire pour éviter un quartier en impasse et relier les axes structurants de la commune. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le projet débute après la relocalisation des terrains sportifs sur un site en cours d'aménagement.La phase travaux comprend la démolition des bâtiments existants sur le site de projet : les bâtiments des clubs de sports ainsi que les vestiaires du terrain de foot.L'emprise de la nouvelle voirie est sollicitée pour assurer la desserte du chantier à partir des voiries existantes du quartier. Du fait d'un terrain naturel relativement plan (présence de terrains de sports), les terrassements se limiteront aux excavations nécessaires pour les constructions (fondations et parkings souterrains).Les lots A, B/C et D sont construits les premiers, avec la voirie définitive et les espaces collectifs attenants aux lots.Suivront les lots E et F et la finalisation des espaces collectifs sur ce secteur.
	2 Phase exploitation: La phase d'exploitation correspondra à l'utilisation des logements et des stationnements du projet. Le projet prévoit un total de 250 logements. 125 logements sont destinés aux logements sociaux, 62 au locatif intermédiaire et 63 seront en accession libre. Les logements des lots A, B/C seront desservis en chaleur par une chaufferie collective aux granulés de bois, localisée au RDC du parking silo. Cette chaufferie, dimensionnée pour à 400 kW (2 chaudières de 200 kW), sera réalimentée tous les mois en combustible lors des mois de forte conso. Le projet sera desservi par deux voiries : la rue de Combes au Nord vers le centre-ville et la rue du Breu vers le centre-ville ou vers la rue de la Gare. Celles-ci permettent de relier le projet au centre ville et aux principales voies d'accès de la commune. (Voir Annexe volontaire 2 - Notice Nuisances Déplacements Risques).  Le positionnement du projet proche de la voie verte de Thoiry permettra aux usagers de rejoindre rapidement les principaux axes de mobilité actives (Annexe volontaire 3b - Diagnostic mobilités - CITEC).Avec près de 500 places de stationnement (publiques et privées) la génération de trafic de ce quartier de logements est estimée à environ 1500 véhicules par jour (hypothèse de 3 trajets par jour par voiture) répartis sur les 3 accès. La nouvelle voirie ne supporte que le trafic généré par l'opération ; il n'est pas envisagé de trafic de transit dans ce nouveau quartier.La construction de logement à proximité du centre ville et des écoles permettra probablement de réduire les trajets effectués en voiture pour les courtes distances par les nouveaux habitants. La desserte en transport en commun du centre ville apporte également une alternative à la voiture particulière pour les trajets de plus longues distances.Aucun démantèlement n'est prévu à terme.

	4 Procedures administratives: Le projet est soumis à déclaration loi sur l'eau au titre de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement.Le projet est soumis à permis d'aménager au titre de la catégorie a de l'Article R*412-19 du code de l'urbanisme "Doivent être précédés de la délivrance d'un permis d'aménager : a) Les lotissements : -qui prévoient la création ou l'aménagement de voies, d'espaces ou d'équipements communs à plusieurs lots destinés à être bâtis et propres au lotissement". Le projet fera ensuite l'objet de demandes d'autorisations de construire pour les différents lots issus du permis d'aménager.
	6 Grandeurs du projet: Superficie totaleSurface de plancherSurface habitableLinéaire de voirieNombre de places de stationnement
	6 Valeurs: 2,25 ha17 950 m²16 515m²280 m490 dont 31 communes.
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: 
	6 Code postal: 
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 05
	6 Coordonnees_long °: 58
	6 Coordonnees_long ': 57
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 46
	6 Coordonnees_Lat °: 14
	6 Coordonnees_Lat ': 01
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Commune de Thoiry (01), Zone dite du Breu
	6 Precision document d'urbanisme: PLUiH Pays de Gex - Thoiry : UGd1 (Secteurs résidentiels denses composés de logements collectifs)
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Les ZNIEFF les plus proches se trouvent à environ 1km du site :- Pelouse de Thoiry et de Sergy (ZNIEFF type I)- Ensemble formé par la Haute CHaîne du Jura, le Défilé de Fort-l'Ecluse, l'Etournel et le Vuache (ZNIEFF type II)
	 Projet zone montagne: Oui
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: La commune de Thoiry se trouve en zone de montagne (au titre du droit de l'urbanisme et des zones agricoles défavorisées de montagne). Le site n'est cependant pas localisé sur un terrain à fort relief, et se situe en pied de versant.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: L'APPB le plus proche est le Marais de Fénières (FR3800522) à environ 1,2km du site.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas sur le territoire d'une commune littorale. 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le site se trouve à environ 1km du PNR du Haut Jura (FR8000015). 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Thoiry est couvert par le PPBE de l'agglomération Annemasse-Genève et de l'Agglomération Pays de Gex, édité en janvier 2019. Le site n'est pas concerné par des dépassements de valeurs de seuil.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site patrimonial remarquable le plus proche se trouve à 30km à l'Ouest (SPR de Nantua). Le monument historique le plus proche est l'église de Prévissins-Moëns (zone tampon à 7km à l'Est).Du fait de la localisation du projet par rapport à ces sites, ceux-ci ne revêtent aucun enjeu.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: D'après l'inventaire départemental 2024 des milieux humides, le site n'est pas concerné par une zone humide, ou à proximité directe d'une zone humide. La carte de prélocalisation des zones humides avec seuil (2023) révèle des secteurs déjà artificialisés et imperméabilisés. 
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: La zone d'étude n'est pas concernée par des sites BASIAS. Le Site BASIAS le plus proche se situe à 180m au Sud Ouest de la zone d'étude. Il s'agit de la SARL BAC (garages, ateliers, mécanique et soudure, commerce de gros, de détail et station-service). 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: La commune de Thoiry n'est pas située dans une zone de répartition des eaux
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Aucun captage destiné à l'alimentation en eau potable n'est présent dans ou à proximité de la zone d'étude. Le projet n'est donc pas concerné par un périmètre de protection rapproché de captage.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Aucun site inscrit ne se situe à proximité de la zone d'étude
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natua 2000 le plus proche sont les Crêts du Haut-Jura (FR8212025 pour la directive Oiseaux FR8201643 pour la directive Habitat) à environ 1,1 km du site.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site classé le plus proche est la Croix du Reculet à 4,5 km au Nord-Ouest.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Thoiry n'est pas concerné par un plan de prévention des risques.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: L'étude géotechnique conclut à une absence de nappe jusqu'à 8m (Annexe volontaire 4b - Étude Géotechnique - KAENA). Le projet ne prévoit pas de création de captage.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet n'a pas vocation à drainer les eaux souterraines ou à modifier l'aspect quantitatif ou qualitatif des masses d'eau. Lors de la phase chantier, une grande vigilance ainsi que des mesures de chantier spécifiques seront portées vis à vis des risques de pollution.
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit un aménagement proche du terrain naturel. Les source excédentaires en matériaux sont les creusement des stationnements souterrains. Le matériel de fouilles sera exporté et évacué selon la réglementation prévue.Les volumes extraits sont estimés à environ 18 000 m3 pour les sous-sols.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les matériaux nécessaires au projet sont uniquement les matériaux de construction pour la fabrication des logements et la réalisation de la voirie.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: L'utilisation des matériaux excavés n'est pas possible et une majorité sera évacuée du site. 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le territoire du Pays de Gex est en déficit quantitatif pour la ressource souterraine et superficielle et 15% sont importés de la Suisse.Le projet est identifié dans les OAP du PLUiH du Pays de Gex qui stipule bien que le développement urbain sera mis en cohérence avec les capacités d’adduction en eau potable.Le traitement des eaux usées se fait en Suisse à la station di Bois de Bay dont la capacité de traitement est compatible avec le projet.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet entraînera une faible perturbation des habitats due à la absence de sensibilité écologique du site déjà anthropisé. L'enjeu est ponctuellement faible pour la faune (hérisson, chiroptères) et le projet intègre des principes de végétalisation et de maintien des potentielles continuités existantes qui permettent d'éviter et réduire ces impacts. Aucune sensibilité importante n'est présente sur le site.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas situé à proximité d'une zone Natura 2000. Le site Natura 2000 le plus proche est le site FR8201643 "Crêts du Haut-Jura" à environ 1km du site. Aucun impact n'est prévu sur les habitats et la flore de cette zone. Même si une relation fonctionnelle ne peut pas être exclue, aucun impact indirect n'est à craindre.Aucune espèce ni habitat au FSD n'est recensé. 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet d'urbanisation concerne des terrains déjà urbanisés (Terrains de sports) et ne consomme donc aucun espace naturel, agricole, forestier ou maritime.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Des installations nucléaires sont situées à environ 20km du site. Les deux installations nucléaires sont le Grand accélérateur de particules (CNGS) et le Super synchrotron à protons (SPS) gérés tous les deux par le CERN. Le site ne concerne pas les zones destinées à l'accueil de constructions résidentielle dressé par le CERN.Aucun risque technologique n'est identifié dans le DICRIM de la commune.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La commune est exposée à un risque sismique modéré, un risque de remontée de nappe, de montée rapide de cours d 'eau et un risque avalanche. Cependant, aucun plan de prévention des risques n'est prescrit pour la commune de Thoiry. Le projet n'est pas concerné par un risque naturel excepté un risque modérée de remontée de nappe. Le projet est également exposé à une risque faible au radon.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre aucun risque sanitaire.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Environ 500 véhicules sont prévus sur les stationnements du projet. De par les allers et retours effectués par les usagers, un trafic significatif sera donc ajouté au trafic de la zone. Le trafic généré sera d'environ 1500 déplacements par jour en moyenne (calcul avec 3 déplacement par jour par véhicule, nombre moyen à l'échelle nationale). 
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: En phase travaux, les engins pourront émettre des odeurs liées aux gaz d'échappement. En phase d'exploitation aucune odeur différente de l'état actuel ne devrait être émise. Les émissions de la chaufferie sont adaptées à son usage pour l'habitation en quartier résidentiel.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: L'augmentation du trafic et de l'affluence de véhicules lors de la phase travaux avec les engins de chantier pourront causer des vibrations. Ces incidences ne seront pas conséquentes. En phase d'exploitation, peu de vibrations émises sont attendues.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: La phase travaux sera le lieu de fonctionnement de machines et engins de chantiers, générant des émissions atmosphériques (gaz d'échappement et poussières). En phase d'exploitation, les véhicules individuels ainsi que la chaufferie collective produiront des rejets atmosphériques. Ceux-ci restent cependant dimentionnés pour être compatibles avec le quartier. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: La voirie ainsi que les cheminements piétons créés seront accompagnés d'éclairage public. Mais le site était déjà concerné par des pollutions  lumineuses avec la présence de projecteurs sur le stade notamment.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: La pollution lumineuse existante générée par les projecteurs des terrains de sport sera supprimée.
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: La gestion des eaux pluviales du projet est basée sur la stratégie du zéro rejet.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Les effluents domestiques seront pris en charge par le réseau d'assainissement de la Régie des Eaux Gessiennes.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets produits seront ceux des habitats eux-mêmes, dont le traitement est assuré par l'Agglomération Pays de Gex.Aucun déchet dangereux ne doit être produit par le projet en phase travaux ou exploitation.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le risque de porter atteinte notamment au paysage, et particulièrement vis à vis des logements pavillonnaires mitoyens, a été réduit par la réduction du nombre d'étages des nouveaux bâtiments à proximité.
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet prend majoritairement place sur des terrains de sport et en supprime par ce fait l'usage. Ce projet de logements s'inscrit dans une cohérence générale sur la zone du Breu prévoyant l'aménagement d'un complexe sportif de l'autre côté de la voie verte. Ainsi les anciens usages du site seront préservés et simplement délocalisés de quelques dizaines de mètres.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le trafic généré par le projet est source de bruit, pour les habitants du projet eux-mêmes, ainsi que pour les habitats des quartiers traversés par ce nouveau trafic (en particulier la route du Breu vers la rue de la Gare)
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Les nouveaux logements sont uniquement concernés par les nuisances sonores produites par la nouvelle voirie, cohérente avec une ambiance sonore de quartier résidentiel.

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: Le projet d'aménagement de complexe sportif (gymnase, terrains de sports...) de la zone du Breu se trouve à proximité directe de ce projet d'aménagement. Les incidences cumulées peuvent être : - Sur la biodiversité : L'emprise sur les milieux naturels ou fonctionnels est relativement importante dans ce contexte. L'étude Faune Flore réalisée par Natura Scop porte sur l'ensemble de la zone : projet de logements et projet d'équipements sportifs. 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: De par sa localisation sur une commune frontalière (le site de projet se trouve à environ 2km de la frontière Suisse), le projet entraînera certainement une génération de trafic vers le territoire Suisse, dans le cadre des déplacements pendulaires des frontaliers travaillant en Suisse. Cependant, cette hausse de trafic ne sera pas significative par rapport au niveau de trafic actuel.

	3bis: 
	 principaux resultats: Le diagnostic amiante n'a pas révélé de risque de présence dans les bâtiments à démolir (Annexe volontaire 4a - Diagnostic amiante - BATIMEX) 

	4: 
	 Description: De par sa nature, le projet vise à la densification des logements en coeur de village. Cette optimisation du logement par le petit collectif permet de réduire l'étalement urbain, tout en préservant un cadre de vie agréable pour les habitants. De plus, le projet prend place sur un site déjà urbanisé, avec une faible valeur écologique selon l'étude faune flore menée, et préserve donc les milieux plus sensibles alentours par une optimisation du foncier.Dans la conception du site, la végétalisation générale a été prise comme objectif, montant à 25% du site les surfaces de pleine terre, au delà des 15% minimum réglementaires. La plantation d'arbres sur environ 10% du terrain total permettra d'amener de l'ombre et de la verdure dans les espaces partagés de ce site. Cette végétalisation des bordures du site permet de préserver une fonctionnalité vis à vis des continuités écologiques existantes sur le site, de même que la conservation de certains arbres en bordure.En terme de nuisances, l'impact du trafic généré par le projet a été réduit par plusieurs mesures. Tout d'abord, pour éviter une emprise supplémentaire sur les milieux, les stationnements se font en souterrain des logements et dans un parking silo, solution de stationnement dense. La voirie comporte plusieurs ralentisseurs permettant de limiter la vitesse des véhicules. De plus, les logements ont été pensés pour limiter l'exposition des usagers à la route, en créant des ouvertures sur les façades les moins exposées. Les mesures ERC du projet sont détaillées dans les Annexes volontaires 1a et 2.


	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet ne nécessite pas d'évaluation car il prend en compte des mesures ERC adaptées aux enjeux environnementaux :- Optimisation du foncier pour le logement et le stationnement- Urbanisation sur un terrain anthropisé et sans grande sensibilité écologique- Végétalisation importante du site avec conservation des continuité en bordure- Réduction de l'exposition aux nuisances (exposition des façades, vitesse sur la voirie, végétation en bord de voirie)-  Gestion des eaux pluviales dans le principe du zéro rejet. 
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